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Mesdames, Messieurs,

La proposition de loi n° 142 tend à modifier l'alinéa premier de
l'article 14 de la grande loi de 1972 sur la filiation afin que les
droits successoraux institués par cette loi ou résultant des règles
nouvelles concernant l'établissement de la filiation puissent être
exercés dans les successions ouvertes après sa publication alors
que le texte actuel de l'article 14 dispose que ces droits ne peuvent
être exercés dans les successions ouvertes avant l'entrée en vigueur
de la loi.

Cette modification concerne les successions ouvertes entre le
1er août 1972, date d'entrée en vigueur de la loi, et le 5 janvier
1972, date de publication de cette dernière.

Malgré sa simplicité, cette proposition semble devoir appeler
plusieurs réserves.

D'une part, il est toujours dangereux de remettre en cause
des dispositions juridiques qui sont déjà entrées en vigueur et
d'introduire ainsi indirectement une certaine rétroactivité ; en
l'occurrence, l'adoption du nouveau texte proposé pour l'article 14
de la loi aboutirait à bouleverser un grand nombre d'accords qui
sont intervenus en considération des nouvelles dispositions dans
des conditions souvent très difficiles à propos de conflits familiaux.

De plus, le texte proposé, loin de supprimer tout arbitraire et
toute inégalité, ne ferait en réalité que modifier, sans nullement
le supprimer, un problème qui se pose inévitablement lors de
l'élaboration de toute loi : en effet, pourquoi choisir telle date
plutôt que telle autre pour la mise en application des nouvelles
dispositions ? Quelle que soit cette date , en effet, certaines per
sonnes seront favorisées par le nouveau texte alors que d'autres,
qui ne sont pas moins dignes d'intérêt, n'en profiteront pas.

Enfin, en introduisant sur un point particulier une référence
à la date de publication de la loi, la proposition romprait l'harmonie
qui existe entre les divers articles de cette loi qui font référence
à la date d'entrée en vigueur.

En conclusion, votre commission vous demande de rejeter
la présente proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique .

L'alinéa premier de l'article 14 de la loi n° 72-3 du 3 jan
vier 1972 sur la filiation est modifié comme suit :

« Les droits successoraux institués par la présente loi ou
résultant des règles nouvelles concernant l'établissement de la
filiation ne pourront être exercés dans les successions ouvertes
avant sa publication. »


